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1. Statut du document 
 
Ce document, rédigé par les services de la Ville de Montreuil à partir des échanges des ateliers de la 
Fabrique, propose une synthèse du projet de révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sur le 
secteur St-Antoine-Murs-à-Pêches, dans sa version qui sera soumise à l’enquête publique en 
septembre 2013. En aucun cas il ne se substitue au dossier de Révision Simplifiée lui-même et à ses 
pièces juridiques, qui est en cours d’examen par l’autorité environnementale et sera disponible au 
moment de l’enquête publique.  
 
A cette étape de la procédure, c’est le commissaire-enquêteur désigné par le Tribunal 
Administratif qui sera compétent pour recueillir les remarques formulées par les citoyens 
pendant le temps dédié de l’enquête publique. Le projet de révision simplifié ne sera finalisé 
qu’après que la Ville ait reçu le rapport du commissaire enquêteur et intégré les remarques qu’il aura 
retenues. Ce garant extérieur pointera en effet les évolutions qu’ils jugera nécessaires, en fonction 
des contributions amenées par les citoyens et les associations pendant l’enquête publique.  
 
La version ici présentée, est le fruit d’un croisement entre les remarques et propositions recensées 
pendant la concertation préalables (lire le bilan de concertation – références en annexe), les 
orientations politiques et les possibilités juridiques ouvertes par un PLU et les lois qui le régissent.  Il 
paraît important de rappeler que le Plan Local d’Urbanisme n’est qu’un cadre règlementaire pour 
favoriser la mise en œuvre du projet agriculturel, paysager et urbain. Il ne saurait en aucun s’affranchir 
ou dépasser le cadre légal qui le définit. 
 
 
 
 
2. Rappel des objectifs et du périmètre de la révision simplifiée 
 
2.1 Périmètre 
 
La révision simplifiée concerne le quartier St-Antoine-Murs-à-Pêches délimité par les rues de Rosny, 
Nungesser, Clos des Arachis, Maurice Bouchor, Pierre-de-Montreuil et St-Just. 
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2.2 Objectifs  
 
La révision simplifiée du PLU vise à mettre en adéquation le règlement d’urbanisme avec le projet 
paysager, urbain et agriculturel pour le quartier, traduit dans un projet de Charte Urbaine et Paysagère 
(lui-même a été élaboré dans un processus de concertation au sein de la Fabrique en 2010-2011).  
 
L’évolution en cours du document d’urbanisme vise un objectif principal : 

 Conjuguer les différentes composantes du site pour développer un projet 
« agriculturel » 

Et cet objectif se décline autour des axes suivants : 
 Valoriser la part du végétal en retrouvant un nouvel équilibre entre nature et usages 

urbains 
 Améliorer la trame verte et la biodiversité 
 Maintenir la diversité des espaces et des usages 
 Réunir les conditions pour le développement d’une agriculture péri-urbaine  
 Favoriser le développement d’activités et de techniques respectueuses des équilibres 

biologiques 
 Maîtriser les risques sur la santé en adaptant les usages et la gestion des sols 
 Organiser un réseau de circulations douces 

 
Le plan-projet, qui se trouve dans la version provisoire de la charte urbaine et paysagère, est un outil 
de référence et de débat, par essence évolutif. C’est bien ce document qui exprime les intentions de 
projet pour le quartier, et non le Plan Local d’Urbanisme qui n’est qu’un cadre règlementaire que la 
révision simplifiée propose de mieux ajuster au projet. 
 

 
 
 
3. Etat d’avancement de la procédure de révision simplifiée 
 
Le tableau ci-après présente l’état d’avancement de la procédure de révision simplifiée du PLU sur le 
quartier St-Antoine-MAP et les étapes à venir. Il indique en bleu les étapes de validation en Conseil 
Municipal (délibérations), en blanc les étapes intermédiaires de la procédure (travail technique ou avis 
des institutions associées), et en orange les étapes de travail en concertation prévues juridiquement 
dans la procédure. Le travail de la Fabrique s’étend tout au long du processus de projet, a commencé 
depuis 2010 (premier cycle MAP) et va bien au-delà de ces obligations règlementaires. 
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L’avancement de la procédure (étapes passées) 
Novembre 2012 Délibération prescrivant la révision simplifiée et définissant les 

modalités de la concertation 
Novembre 2012 à mars 2013 Concertation préalable et élaboration du projet 
Mai 2013 Réunion d’examen conjoint avec les PPA 
Juin 2013 Délibération d’approbation du bilan de concertation  
 
Les prochaines étapes 
Juin à Août 2013 Examen du projet par l’autorité environnementale 
Septembre 2013 Enquête publique 
Octobre-novembre 2013 Rendu du rapport par le commissaire enquêteur 
Novembre 2013 Elaboration du projet final en fonction des remarques retenues par 

le commissaire enquêteur 
Décembre 2013 Délibération d’approbation de la révision simplifiée 
Janvier 2014 Projet de révision simplifié applicable 
 
 
4. Contenu du projet soumis à l’enquête publique 
 
Le projet de révision simplifiée présenté ici est celui soumis à l’enquête publique et en aucun 
cas la version définitive du projet. Le commissaire enquêteur recevra les remarques et 
contributions du public et retiendra celles qui lui sembleront suffisamment étayées, pertinentes et 
juridiquement fondées. La Ville intégrera les évolutions qu’il aura portées avant d’approuver une 
version finale du projet en Conseil Municipal pour une mise en application début 2014. 
 
Le projet de révision simplifiée présenté à l’enquête publique propose un nouveau dispositif 
règlementaire, dont voici quelques-unes des principales caractéristiques : 

- Création de quatre nouveaux zonages indicés « MAP » adaptés à la spécificité du quartier 
- Nouvelle répartition géographique de ces zonages au sein du quartier 
- Règlements ad-hoc et modifiés pour chacune de ces zones (par rapport au PLU actuel) 
- Mise en place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation concernant les abords 

du carrefour entre la rue de Rosny, la rue St-Antoine et la rue St-Just, entrée du quartier 
depuis le centre-ville de Montreuil 

- Evolution d’un certain nombre d’Emplacements Réservés du site pour corriger des erreurs de 
tracé, réévaluer les emprises nécessaires à ces futurs espaces publics, traduire le projet 
agriculturel et paysager et notamment l’organisation d’un réseau de cheminements piétons. 

 
Pour plus de clarté dans la lecture, le document résume dans un premier temps de manière générale 
l’évolution du dispositif règlementaire, puis la détaille par zone en couplant sa répartition 
géographique et la proposition de règlement. L’Orientation d’Aménagement est présentée en lien avec 
la zone UMAP, qu’elle permet de préciser sur le secteur concerné. Les évolutions des Emplacements 
Réservés sont détaillés à part ensuite. Les visuels sont à retrouver en plus grand format en annexe. 
 
Vous retrouverez sur fond jaune la manière dont le projet prend en compte des remarques, 
contributions et sujets de débat identifiés lors de la concertation préalable. 
 
4.1 Présentation générale du dispositif règlementaire proposé 
 
Le projet revoit la répartition entre les zones protégées centrales (anciennement Nag) et les zones 
urbaines situées sur les abords déjà bâtis du site. Ces zones urbaines sont réduites au profit de la 
zone protégée, qui gagne ainsi près de 25% de surface. 5,2 ha qui sont ramenés dans la zone 
protégée, qui passe ainsi de 21 ha à 26 ha.  
Le projet de révision simplifié a cherché à maximiser cette surface, conformément aux remarques 
exprimées lors de la concertation préalable, et dans la limite de la définition juridique des zones 
Naturelles et Agricoles (paysage à protéger ou potentiel agronomique des terres, voir annexe 6.1.1). 
 
Quatre nouveaux types de zonages sont créés pour prendre en compte la spécificité du site des murs-
à-pêches dans le PLU. Un indice commun « MAP » permet d’identifier qu’ils sont complémentaires et 
traduisent une approche cohérente à l’échelle du quartier dans le document d’urbanisme.  

Nous en 
sommes ici 
aujourd’hui 
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Cette demande de lisibilité avait été identifiée dès le début de la concertation préalable et cette 
solution d’un indice commun apparaissait comme un consensus. 
 
Sont ainsi créés des zonages et règlements pour : 

- NMAP : zone de protection des espaces paysagers 
o NhMAP est un sous-secteur dédié aux constructions existantes isolées et qui permet la 

réalisation d’habitat adapté pour les ménages tsiganes 
- AMAP : zone de protection des espaces à vocation agricole 

o AhMAP est un sous-secteur dédié aux constructions existantes isolées 
- UAMAP : zone dédiée aux activités et équipements à vocation agriculturelle 
- UMAP : zone résidentielle dotée de règles spécifiques permettant d’encadrer les constructions 

sur les franges des Murs-à-Pêches  
o U1MAP est un sous-secteur dédié à l’habitat pavillonnaire existant 
o une orientation d’aménagement et de programmation vient préciser les orientations de 

projet sur un des secteurs UMAP ( carrefour Rosny-St-Antoine-St-Just) 
 
Le tableau ci-dessous résume le nouveau dispositif règlementaire et leur correspondance avec les 
règles du PLU actuel (avant révision simplifiée).  
 
La fusion de UA et UX avait été 
largement portée par les participants 
aux ateliers de la Fabrique. La 
demande de réduire la 
constructibilité des zones urbaines 
faisait également consensus. Un 
débat plus vif s’est fait jour sur 
l’opportunité de créer ou non une 
zone Agricole, un compromis a donc 
été recherché. Les règlements des 
zones N et A ont été conçu en 
cohérence pour former une zone 
protégée centrale et protéger à la 
fois le paysage et le potentiel 
agronomique. Les occupations 
agricoles peuvent se développer 
ainsi dans l’ensemble de la zone 
centrale, A et N confondus. 
 
La répartition géographique des différentes zones est modifiée, comme le montre ce comparatif du 
plan de zonage dans le PLU actuel (2012) et dans le projet de révision simplifiée. 
 
Zonages du PLU avant révision simplifiée Projet de révision simplifiée (avant enquête publique) 

 
(voir visuel en grand format en annexe 6.3) 
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4.2 L’espace protégé central, composé de NMAP et AMAP 
 
Il est rappelé en préalable que la zone Naturelle et la zone Agricole se complètent pour former 
l’espace protégé central du site, entièrement dédié aux activités agriculturelles.  
 
Le travail sur la révision simplifiée visait, entre autres, à chercher des élargissements de cette zone 
protégée centrale, conformément aux propositions émises dans les concertations. La proposition de 
plan de zonage soumise à l’enquête publique permet ainsi de transférer 5,2 ha supplémentaires en 
zone Naturelle. La zone protégée passe ainsi de 21,2 à 26,4 ha, une augmentation de près de 25%. 
 
Voici un rappel de l’évolution des surfaces protégées (N ou A) dans les documents d’urbanisme de 
Montreuil sur les vingt dernières années : 
 
 Dates d’applicabilité Zone protégée (N ou A) Evolution 
POS 1998-2010 0 ha  
PLU 2010-2013 21 ha + 21 ha 
PLU révisé (hypothèse 
proposée à l’enquête publique) 

2014 (selon date d’approbation 
du projet en CM) 

26 ha + 5 ha 

 
 
Le schéma ci-dessous montre la zone protégée dans la proposition de révision simplifiée soumise à 
l’enquête publique, avec en surbrillance les surfaces précédemment en zones urbaines et ramenées 
en zone Naturelle ou Agricole. 
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4.3 NMAP : zone de protection des espaces paysagers 
 

4.3.1 Répartition géographique de NMAP et de son sous-secteur NhMAP  
 

 

 

4.3.2 Règlements de NMAP et NhMAP 
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4.4 AMAP : zone de protection des espaces à vocation agricole 
 

4.4.1 Répartition géographique de AMAP et de son sous-secteur AhMAP  
 

 

 

4.4.2 Règlement de AMAP et AhMAP 
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4.5 UAMAP : zone dédiée aux activités et équipements à vocation agriculturelle 
 

4.5.1 Répartition géographique de UAMAP  
 

 

 

4.5.2 Règlement de UAMAP   
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4.6 UMAP : zone résidentielle dotée de règles spécifiques aux MAP   
 

4.6.1 Répartition géographique de UMAP et de son sous-secteur U1MAP  
 

 

 

4.6.2 Règlement de UMAP et U1MAP 
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4.6.3 Une Orientation d’Aménagement et de Programmation permet de préciser les 
intentions de projet sur le secteur Danton-St-Just 

 

 
 
Cet outil permet d’encadrer encore plus finement les possibilités de construire ces espaces et repose 
sur les premières faisabilités réalisées par l’équipe Madec-Coloco et déjà partagée en 2011 au sein de 
la Fabrique. Il permet de montrer dans le document règlementaire, où se trouvent des percées 
visuelles, d’imposer des passages privés (donc des ouvertures dans le bâti pour ces passages), de 
pointer les emplacements végétalisés en cœur d’îlots (surface d’espaces verts définie dans le 
règlement de UMAP), et de définir des filets de hauteur (sur l’angle de rue St-Antoine-Rosny) plus bas 
que la hauteur du règlement (R+2 maximum au lieu de R+3 maximum).  
 
Cette constructibilité de la bande de terrain le long de la rue de Rosny a largement fait débat lors des 
ateliers de la Fabrique. La crainte de produire un front bâti qui fasse barrière entre la Ville et le cœur 
de site avait déjà été identifiée lorsque les faisabilités initiales avaient été faites. C’est pourquoi une 
Orientation d’Aménagement a été ajoutée sur ce secteur pour intégrer dans le PLU les orientations de 
projet qui avaient pu être déjà identifiées.    
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4.7 Evolutions des Emplacements Réservés 
 
Un emplacement réservé (ER) permet de réserver des terrains pour la réalisation de voies et 
ouvrages publics, d’installations d’intérêt général, d’espaces verts. La collectivité bénéficiaire de l’ER 
met une option sur des terrains qu’elle envisage d’acquérir pour un usage d’intérêt général. 
Un certain nombre d’ER existent déjà dans le PLU applicable sur le quartier St-Antoine. La révision 
simplifiée prévoit l’évolution d’une partie d’entre eux pour : 

• Corriger des erreurs de tracé 
• Réévaluer des emprises nécessaires 
• Traduire le projet agriculturel, notamment l’organisation de cheminements doux 
• Prendre en compte la réalisation ou l’abandon de projets de traversées 

 
De la même manière 
que pour les zonages, il 
s’agit de mettre en 
cohérence le règlement 
d’urbanisme avec le 
schéma des espaces 
publics proposés dans la 
charte urbaine et 
paysagère, dont voici un 
visuel pour rappel. 
 
 
 
 

4.7.1 C12 (reconfiguré) : élargissement de la rue St-Just et place Danton 
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4.7.2 C16 et C17 (reconfigurés) : cheminement Nord-Sud côté Ouest du site 
 
 

 
 

4.7.3 C46 : prolongement de l’impasse Gobétue jusqu’au cours du tramway 
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4.7.4 C28 (supprimé), C29 et C30 (reconfigurés) : voies côté Nungesser 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.7.5 C44 et C45 (créés) : cheminements nouveaux côté Est autour du site classé 

4.7.6 C38 (supprimé) : acquisition déjà réalisée pour la piscine écologique 
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5. Déroulement de l’enquête publique 
 
Le déroulement de l’enquête sera fixé par le Tribunal Administratif, en lien avec le commissaire-
enquêteur. C’est aussi le Tribunal Administratif qui est en charge de nommer ce commissaire-
enquêteur, qui est une personne indépendante de la Ville. Cette désignation se fera au cours de l’été 
2013.  
 
La Ville demandera que l’enquête publique commence dès les premiers jours de septembre 2013.  
 
 
 
6. ANNEXES  
 
 
6.1 Rappels de données juridiques 
 
Ces éléments juridiques sont ceux issus des lois et codes régissant la rédaction des Plan Local 
d’Urbanisme et que la Ville de Montreuil est tenue de respecter. Ces informations sont pour la plupart 
issus des documents préparatoire du cycle de travail à la Fabrique.  
 

6.1.1 Définitions juridique des zones Agricoles et Naturelles 
 
Zones Agricoles : à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles, quels que soient les réseaux présents.  
Constructions admises : celles nécessaires aux activités agricoles (sont tolérés le conditionnement 
et la commercialisation des produits cultivés sur place uniquement) ou des équipements qui ne sont 
pas incompatibles avec ces activités (cf rédaction exacte identique à la zone Naturelle). 
 
Zones Naturelles : à protéger en raison : 
→ de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
→ de l'existence d'une exploitation forestière ; 
→ leur caractère d'espaces naturels. 
Constructions admises : celles nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, « les constructions 
nécessaires à des équipements collectifs ou services publics dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » (rédaction identique qu’en A). 
 
 
 
6.2 Documents disponibles en ligne sur cette révision simplifiée n°3 du PLU 
 
Tous les compte-rendus de la Fabrique, ainsi que les documents préparatoiresà ces réunions et le 
bilan de concertation sont à retrouver dans la rubirque documentation du site de la Fabrique : 
http://lafabrique.montreuil.fr/doc-de-projets/st-antoine-murs-a-peches/ 
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6.3 Rappel du déroulement du cycle MAP n°2 et de la concertation préalable 
 
2012 
 
Mercredi 5 septembre : échange avec les associations des MAP sur l’évolution du PLU  

soirée : présentation des évolutions et de la démarche de concertation à lancer 
 
Mercredi 19 septembre : Conseil de Fabrique n°8 
 fin d’après-midi : échange sur le programme du semestre à venir 
 
Mardi 16 octobre : cycle MAP-PLU, temps n°1 : présentation de la démarche d’évolution du PLU 

soirée : échange sur le calendrier, les modalités de la concertation et les points à débattre 
 

Mercredi 28 novembre : cycle MAP – temps n°2 : relecture des études sur le quartier St-Antoine-MAP 
soirée : échange sur des synthèses des trois études (agriculturel, pollution et urbaine-charte) 

 
Samedi 8 décembre : cycle MAP – temps n°2 : arpentage et préfiguration 

matin : visite in situ pour voir les points importants en lien avec le PLU et les projets en cours 
 

Mardi 11 décembre : cycle MAP – temps n°2 : travail sur documents – propositions pour le PLU 
Soirée : restitution des échanges du temps n°2 et de l’arpentage, mise en forme de 
propositions 

 
2013 
 
Mercredi 23 janvier : cycle MAP – temps n°3 : atelier #1 sur le contenu de la révision 

Soirée : travail sur les types de zones, notamment  Agricoles et Naturelles  
 
Vendredi 15 février : cycle MAP – temps n°3 : atelier #2 sur le contenu de la révision 

Soirée : travail centré sur l’extension de la zone protégée centrale 
 
Mardi 26 février : cycle MAP – temps n°3 : atelier #3 (supplémentaire) sur le contenu de la révision 

Soirée : travail sur les règlements des différentes zones à créer  
 
Mercredi 15 mai : Echange sur le bilan de concertation préalable sur le PLU dans les MAP 
 Présentation du document à soumettre au Conseil Municipal 
 
 

 
6.4 Proposition de plan de zonage révisé du PLU (version soumise à l’enquête 

publique) 
 
(voir page suivante) 
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